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4� EXPRESSION DU PROJET COMMUNAL AU REGARD DES BESOINS 

4.1. Scénarii démographiques 

 

La commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien possède déjà un document d’urbanisme, à savoir 

un Plan Local d’Urbanisme en régime Plan d’Occupation des Sols depuis 1984.  

Le Plan d’Occupation des Sols de la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien a déjà été révisé 

deux fois. Une première révision est intervenue en 1991, tandis que la dernière révision a 

été approuvée le 17 juillet 2001.  

 

10 ans après, faute d’un document désuet, inadapté aux considérations sociétales et 

environnementales actuelles, la commune ne pouvait plus structurer son territoire de façon 

justifiée et raisonnable. Le PLU semble donc être un outil pour encadrer l’urbanisation à 

Bosc-Guérard-Saint-Adrien en prenant en compte les grands principes du développement 

durable, applicables à l’échelle communale : 

 

ü Préservation des grands paysages et du caractère rural de la commune ; 

ü Préservation des ressources naturelles ; 

ü Prise en compte des risques naturels ; 

ü Préservation du patrimoine bâti ; 

ü Diversité des fonctions urbaines (services administratifs, équipements, habitations) et 

économiques (agriculture, PME) ; 

ü Mixité sociale ; 

ü Renforcement de la centralité du bourg historique et aggloméré ; 

ü Sécurisation des cheminements piétonniers.  

 

Grâce aux éléments du diagnostic, à l’estimation, par la mairie et par les données INSEE, de 

la population et du nombre de logements, et en fonction des objectifs communaux, il est 

possible de réaliser des projections démographiques afin d’estimer, le besoin en logements 

d’ici 2022, issue du PLU.  

 

Le Conseil Municipal souhaite faire de ce PLU la feuille de route indispensable à son 

développement dans les prochaines années. La commune souhaite établir son projet 



�évision du POS en PLU de Bosc-Guérard-Saint-Adrien – Rapport de présentation 

���	�
 179  Avril 2013 

d��
������� � �� ��
���� �����
�� d� 10 ans afin de lisser les phénomènes extérieurs 

conjoncturels (rétention foncière, pression foncière…). 

En effet, le territoire connaît à la fois une pression foncière de fait de sa localisation à 

proximité de la CREA et du pôle rouennais, et est partiellement soumise à un phénomène de 

rétention foncière, limitant les perspectives d’urbanisation.  

Dès les années soixante, la commune entame son développement et va connaître des 

décennies fastes, durant lesquelles elle a attiré de nouvelles populations sur son territoire. 

L’urbanisation se développe entre l’église et la mairie. Les fonctions urbaines ont été 

reconsidérées, la commune s’est équipée, donnant au centre du village sa notion de bourg.  

Ainsi, la commune a su se développer et s’adapter à l’arrivée de nouveaux habitants : 

- l’école maternelle a été construite au début des années 1990, l’école 

primaire a été réalisée en 2001 et comprend 4 classes, avec bibliothèque, 

salle informatique et locaux techniques ; 

- l’agrandissement de la garderie – centre aéré ; 

- la voirie principale du bourg (R.D.3) a été entièrement requalifiée afin de 

créer une traversée de village de qualité (plantations, maîtrise des eaux de 

ruissellement), sécurisée (création d’aménagements spécifiques de type rond-

point) et partagée (sentes piétonnes protégées par des haies) ; 

- l’aménagement de zones de stationnement à proximité des écoles, de la 

mairie et de l’église ; 

- l’acquisition de terrains en centre-bourg en vue d’envisager le 

développement d’espaces de vie sur la commune (terrains d’un hectare près 

de la mairie dédié en partie à la réalisation d’une halle de sport et 1,5 hectare 

près de l’église pour le développement potentiel de commerces et 

l’aménagement d’un parc de stationnement) ; 

- la rénovation de l’église et agrandissement du cimetière ; 

- la rénovation de la mairie a permis de dégager des locaux (accueil du siège 

social du syndicat des Biens Communaux de la Muette en 2009) ; 

- l’acquisition d’un pigeonnier du 16
ème

 -17
ème

 siècles  à sauvegarder sur le 

terrain situé derrière l’église ; 
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- l’aménagement du Bois de Fécamp et des prairies du hameau du Bosc-

Théroulde par le Département de Seine-Maritime (sentiers de découverte et 

de promenade – plantations diverses – arborétum). 

  

Le niveau d’équipement de la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien est très bon et les 

infrastructures sont largement en capacité de répondre aux besoins des habitants actuels et 

de nouveaux ménages. Enfin, la commune a su également organiser et planifier le 

développement de son territoire de façon stratégique, afin de réserver des terrains (par 

acquisition foncière) à vocation multiple et mixte en vue d’accueillir des commerces dans le 

village ou d’autres usages d’intérêt collectif permettant d’animer la commune.  

 

De plus, grâce à sa situation géographique privilégiée et la présence des pôles urbains du 

Nord de Rouen et de Rouen à proximité, la commune est identifiée comme appartenant à la 

grande agglomération rouennaise, dans les orientations de la DTA.  

De même, à terme, si le Pays Entre Seine et Bray et la CREA entreprenaient de coordonner 

certaines politiques, en particuliers celle relative aux transports en commun, en tant que 

commune limitrophe, Bosc-Guérard-Saint-Adrien, en bénéficierait principalement.  

Pour les 10 prochaines années l’objectif de la commune est principalement d’assurer et de 

pérenniser le développement démographique qu’elle connaît depuis quelques années.  

 

Pour y parvenir 3 scénarios démographiques ont été proposés aux élus de la commune.  

Ces calculs prennent en compte la taille des ménages. Celui-ci a été estimé selon les données 

de l’INSEE disponibles pour Bosc-Guérard-Saint-Adrien. Fin 2010, le nombre de logements 

sur la commune est de 320 habitations pour 880 habitants, soit un taux de 2,75 habitants 

par ménage. Ce taux d’occupation des ménages est raisonnablement ramené à 2,5, dans le 

cadre des projections démographiques pour la période 2012 à 2022, pour prendre en 

compte le phénomène sociétal de desserrement des ménages.  

Ce taux de 2,5, s’applique donc, pour les nouvelles constructions envisagées sur la commune 

pour mesurer le nombre de nouveaux habitants à accueillir pour garantir un développement 

raisonnable de la commune.  
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intéressant d’estimer le nombre de logements qu’il serait nécessaire de construire en 

considérant un maintien de la population au niveau actuel.  

Ainsi, compte tenu du desserrement des ménages et de la pression foncière à laquelle est 

soumis le territoire, la commune devra, de toute façon, produire du logement, si elle 

souhaite atteindre l’objectif minimum du maintien de la population au niveau actuel, c’est-

à-dire 880 habitants entre 2012 et 2022.  

Aussi, le calcul du point mort met en évidence un potentiel d’au moins 32 constructions 

supplémentaires. 

Figure 70 : Estimation du point mort entre 2012 et 2022 à Bosc-Guérard-Saint-Adrien 

 

L’objectif municipal étant d’accueillir de nouveaux ménages pour contribuer au 

développement du village, 3 projections démographiques envisageant différentes 

augmentations de la population communale ont été étudiées.  

Elles sont, en partie, basées sur les évolutions qu’a pu connaître la commune ces dernières 

années. Différentes périodes ont été analysées. A cet égard, la période 1982-1990 a été 

écartée des propositions de scénarios démographiques. En effet, durant cet intervalle la 

population et les logements ont cru de façon atypique (réalisation de plusieurs 

lotissements), ce qui aurait pu donner sur les 10 prochaines années :  

 

v Scénario « atypique » : reprise du taux observé entre 1982 et 1990, soit une 

augmentation de 3,7% par an, soit +386 habitants sur la période 2012 - 2022. 
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Si cette tendance se confirmait pour la période 2012-2022, la commune verrait augmenter le 

nombre d’habitant de 386 personnes, d’ici 2022 et atteindrait une population totale de 

1 266 habitants.  

Si l’augmentation était linéaire, il y aurait 38 à 39 arrivants chaque année (soldes naturel et 

migratoire confondus) sur cette période.  

Ce scénario impliquerait 32 constructions supplémentaires pour satisfaire les besoins de la 

population et 154 nouvelles constructions à vocation d’habitation pour permettre l’accueil 

de nouveaux ménages, soit une moyenne de 18 à 19 permis par an. Ce choix impliquerait 

une augmentation de près de 44% de la population actuelle pour les dix prochaines années. 

 

N’apparaissant pas raisonnable, trois autres projections ont été proposées :  

Scénario 1 : poursuite du taux observé sur la période 1999 à 2008, soit une augmentation de 

0,8% de la population par an, c’est-à-dire +73 habitants sur la période 2012-2022.  

Scénario 2 : maintien du taux à un niveau d’«entre-deux », propice à un développement 

communal encadré, pour accueillir environ 141 habitants supplémentaires sur 10 ans, soit 

une augmentation de 1,5% de la population par an.  

Scénario 3 : poursuite du taux observé sur la période 1975-1982, soit une augmentation 

importante de 2% de la population par an, c’est-à-dire +193 habitants sur la période 2012-

2022.  

 

v 1 – La poursuite du taux de 1999-2008 avec un taux de variation annuel de 0,8% à partir 

de 2012.  

£¤¥¦ §¨ §¤¦© ª¨ «¤¬­ ®¨ ¯¤°±¤«±²¥ annuel proposé est le plus lent et bas, par rapport au 

rythme observé sur la commune ces vingt dernières années. Ce scénario prévoit 

l’augmentation de la population de 73 individus d’ici 2022, soit un total de 953 habitants à 

Bosc-Guérard-Saint-Adrien.  

Si l’augmentation de la population projetée était linéaire, il y aurait environ 7 nouveaux 

habitants par an (soldes migratoire et naturel confondus).  

Ce scénario impliquerait 29 constructions supplémentaires sur cette période pour l’accueil 

des nouveaux arrivants, en plus des 32 constructions identifiées par le point mort pour 

satisfaire les besoins de la population (liés au desserrement des ménages) ; soit une 
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¹º»¼½½¼ ¾¼ 6 permis par an, conformément à ce qu’a pu connaître la commune ces dix 

dernières années (cf page 89).  

Ce choix impliquerait une multiplication de la population actuelle par 1,08 pour les 10 

prochaines années.  

 

v 2 – Le maintien du taux à un niveau d’ »entre deux », propice à un développement 

communal, avec un taux de variation annuel de 1,5% à partir de 2012. 

¿À ÁÂÃÄÅÆÇÈ ÉÆÈÉÈÁÀ ÊÄ ËÅÊÌ ÂÈÄÂÇÍÇÅÄË ÍÀÁ ÎÇÏÀÆÁÀÁ ÃÏÈÍÊËÇÈÄÁ ÎÃÐÈÑÆÅÉÒÇÓÊÀÁ ÂÈÄÄÊÀÁ ÉÅÆ

la commune entre 1968 et 2008. Tout en étant beaucoup plus lent et faible que ce qu’a pu 

connaître par le passé, il est suffisamment ambitieux pour permettre à la commune de se 

développer et de pérenniser son fonctionnement et ses équipements. Ce scénario prévoit 

une augmentation de la population de 141 nouveaux individus, d’ici 2022, soit un total de 

1 021 habitants à Bosc-Guérard-Saint-Adrien.  

Si l’augmentation de la population projetée était linéaire, il y aurait environ 14 nouveaux 

habitants par an (soldes migratoire et naturel confondus).  

Ce scénario impliquerait 56 constructions supplémentaires sur cette période pour l’accueil 

des nouveaux arrivants, en plus des 32 constructions identifiées par le point mort pour 

satisfaire les besoins de la population (liés au desserrement des ménages) ; soit une 

moyenne de 8 à 9 permis par an.  

Ce choix impliquerait une multiplication de la population actuelle par 1,16 pour les 10 

prochaines années.  

 

v 3 – La poursuite d’une augmentation importante de la population, avec un taux de 

variation annuel de 2% à partir de 2012. 

¿À Ácénario propose une évolution similaire à celle qu’a connue la commune entre 1975 et 

1982. Cette évolution n’était pas la plus importante de la période, mais elle a permis, à 

l’époque, le développement du village. Si cette tendance se confirmait d’ici 2022, la 

commune verrait augmenter sa population de 193 habitants, soit un total de 1 073 

habitants.  

Si l’augmentation de la population projetée était linéaire, il y aurait environ 19 nouveaux 

habitants par an (soldes migratoire et naturel confondus).  
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ÚÛ ÜÝÞnario impliquerait 77 constructions supplémentaires sur cette période pour l’accueil 

des nouveaux arrivants, en plus des 32 constructions identifiées par le point mort pour 

satisfaire les besoins de la population (liés au desserrement des ménages) ; soit une 

moyenne de 10 à 11 permis par an.  

Ce choix impliquerait une multiplication de la population actuelle par 1,22 pour les 10 

prochaines années.  

 

Figure 71 : Comparaison des scénarios démographiques pour Bosc-Guérard-Saint-Adrien 

ð Scénario démographique 3 retenu 

Le conseil municipal de Bosc-Guérard-Saint-Adrien a retenu le scénario 2 afin de répondre au 

projet communal dont les objectifs principaux sont :  

§ Répondre partiellement à une pression foncière toujours très forte ; 

§ Assurer une vie communale dynamique (écoles, associations, culture, sport) ; 

§ Pérenniser les équipements publics existants et partager financièrement le coût 

d’investissement et de fonctionnement d’équipements susceptibles de répondre à 

une population plus importante ; 

§ Parer le vieillissement de la population et encadrer le développement communal 

sans nuire, ni aux paysages, ni à l’agriculture.   
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Pour atteindre une augmentation de la population et l’accueil de 141 nouveaux habitants à 

Bosc-Guérard-Saint-Adrien, il serait nécessaire de construire ou de réhabiliter au moins 88 

logements (56 pour attirer de nouvelles familles et 32 pour satisfaire les besoins liés au 

desserrement des ménages et au parcours résidentiel des habitants actuels). 

Le potentiel de nouveaux logements peut être envisagé de différentes façons :  

- au sein de nouvelles constructions localisées dans les zones ouvertes à l’urbanisation 

(AU) du PLU. Dans les communes périurbaines, soumises à une forte pression 

foncière, la construction de maisons neuves est la solution la plus fréquente pour 

loger les nouvelles populations. D’une part, parce que le nombre de logements 

vacants demeure très bas et que le renouvellement urbain est peu développé 

(logement récent ou bâti ancien majoritairement de qualité et parce que les 

opérations de renouvellement urbain ne sont pas rentables sur des secteurs peu 

denses), d’autre part car la construction neuve demeure une des solutions les moins 

onéreuses pour la population à attirer prioritairement, c’est-à-dire les jeunes 

ménages primo-accédants.  

- dans de nouvelles constructions localisées dans les densifications potentielles des 

secteurs constructibles. 

- grâce à la valorisation du patrimoine bâti, en s’appuyant principalement à Bosc-

Guérard-Saint-Adrien, sur la transformation des bâtiments agricoles pouvant 

changer de destination (19 bâtiments) voire les quelques logements vacants qui 

subsistent (2 habitations).  

 

4.2.1 Le potentiel de la valorisation du patrimoine existant 

Des terrains bâtis mais non occupés peuvent, en partie, permettre de satisfaire les besoins 

de la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien, en logements. Il s’agit principalement de la 

valorisation et de la transformation du patrimoine ancien et de logements vacants.  

Ce potentiel dépend, finalement, des contextes déterminant la vacance. En milieu rural, la 

vacance est souvent la conséquence d’une trop grande dégradation et vétusté d’un bien 

immobilier, ou peut être générée par des problèmes de transmission ou succession du 

patrimoine. Sur la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien, celle-ci est particulièrement liée 
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Bosc-Guérard-Saint-Adrien, la capacité offerte par la reconquête de la vacance est déjà très 

faible (4 présents sur la commune en 2008, 2 en 2011), mais compte tenu des phénomènes 

expliqués, qui dépendent de multiples facteurs que la commune ne peut maîtriser pour être 

surmontés, la prise en compte de celle-ci ne peut constituer qu’un potentiel minime dans le 

PLU. 

Toutefois, celui-ci peut être complété par la demande des ménages à transformer les 

anciens bâtiments agricoles ayant un intérêt architectural et patrimonial.  

Pour quantifier les futures demandes d’urbanisme concernant le changement de destination 

des anciens bâtiments agricoles, il convient de prendre en compte les autorisations délivrées 

ces dix dernières années. A Bosc-Guérard, aucun permis n’a été accordé en dix ans.  

Raisonnablement, le potentiel de constructions généré par les logements vacants et la 

valorisation du patrimoine bâti peut être porté à 5 constructions maximum.  

 

4.2.2 Le potentiel issu de la densification des espaces constructibles 

Des terrains non bâtis ou sous occupés situés dans les zones constructibles du PLU peuvent 

également permettre à la commune de satisfaire ces besoins en logements avant 

d’envisager d’ouvrir de nouveaux secteurs à l’urbanisation.  

 

v Secteur UA 

Dans le secteur du centre-bourg, quelques densifications peuvent être envisageables 

pendant les dix prochaines années.  

Le potentiel a été identifié entre 3 et 11 maisons. Celui-ci n’est pas très important du fait du 

phénomène de rétention foncière important sur la commune et aussi parce que certaines 

formes urbaines existantes ne permettent pas d’envisager des divisions parcellaires à 

l’avenir, en vue d’accueillir une nouvelle habitation (le bâti présente d’une part des formes 

denses, d’autre part des formes consommatrices d’espace peu modulables en termes 

d’aménagement). 

A l’échelle temporelle du PLU, soit 10 ans, il est raisonnable d’anticiper 3 constructions 

nouvelles dans ce secteur.  

Le plan ci-contre recense les principaux terrains qui semblent sous-occupés dans le secteur 

UA.  
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O5 6768 p9:; <= 7 6>8 ?@ 6 V=9A=9Bparcelle intégrée à un ancien corps 

de ferme toujours occupé par d’anciens 

agriculteurs pratiquant une activité vivrière 

(parcelles 101,102,103,104,105,106)/ 

rétention foncière/accès difficile 

O5 6767 C9:; <= 7 100 m² 6 

O5 676D C9:; <= 8 347 m² 6 V=9A=9Bparcelle intégrée à ancien corps de 

ferme toujours occupé par d’anciens 

agriculteurs pratiquant une activité vivrière 

(parcelles 101,102,103,104,105,106) 

/rétention foncière/cavités 

O5 6DE8 C9:; <= 7 077 m² 6 CF9H=II= <JKL HMQ;T9UWT= 

 

O5 66EX Y7 000 m² 

YZ 000 m² 

6 

Z 

V=9A=9B?F9=Bancien corps de ferme déjà 

construit en fonds de parcelle/UQ= uMW9W=

traversante centrale a été réalisée pour 
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Espace à vocation récréatif (jeux d’enfants) 

�� ���� �htbfkh ��� l� � �ingsm oh nmo  efkbe¡nmebe¡dédié à une 

activité potagère (loisirs). 

�� ���� �� 700 m² � �ingsm mh nfgbfbm¢ skhiebeoghe oh gss£i nkof

l’agriculteur exploitant les parcelles en 

prairies contigües. Pas d’accès pour une 

nouvelle ckhiefosebkh� �bjjbsove 

d’aménagement 

�� ���� ¤¥¦¦ §¨ � �gfsmvvm efkn nmebem¡identifiée comme le 

jardin de la construction principale.  

©ª«¬­«®¬¯ «ª«°¯

±¬ ±¬­²®³®´°«®ª­ 

µ ¶ ·· 

 

 

 



¸évision du POS en PLU de Bosc-Guérard-Saint-Adrien – Rapport de présentation 

¹º»¼º½ 189  Avril 2013 

¾ Secteur UB 

Dans le second secteur du centre-bourg, identifié dans le PLU comme un secteur urbain 

correspondant à une urbanisation plus récente, le potentiel de densification est nul.  

Parmi tous les espaces non bâtis ou sous-occupés pouvant être observés sur le cadastre, 

peu, voire aucun, ne pourront effectivement faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme.  

D’une part, certaines parcelles qui semblent disponibles sont en réalité déjà construites et 

habitées dans le cadre des lotissements qui se sont développés récemment sur la commune. 

Il s’agit, des anciennes zones 1NA du POS qui ont été construites.  

D’autre part, certains secteurs répertoriés présentent, en fait, des contraintes techniques ne 

permettant pas la réalisation de constructions supplémentaires (comme l’absence d’accès, la 

présence de constructions à vocation d’annexes ou à vocation d’habitation non inscrites sur 

le cadastre, surface disponible insuffisante…). 

Enfin, certaines zones sont déjà dédiées à d’autres usages par leur propriétaire, notamment 

comme les jardins, potagers ou espaces verts entretenus et ils comprennent parfois des 

annexes. Aussi, elles n’auront pas vocation à être densifiées à l’échéance du PLU.  
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ÅÆ

ÇÈÉÊËÌÌË 

ÍÎÉÏÈÊË

ÐÑÒÓÔÕÑÖÌË

×ØÙÚ 

ÇÔÛËÕÛÑËÌ

ÑÐËÕÛÑÏÑÜ

×ÝÞØßáâ ãâ

äÞÝåæáçäæèÞÝåÚ 

 Remarques 

éê ëìíî ïðñò óô õ 300 

ö÷ 

ë ïøòùøúô ôû üýðóøú óô þý ÿølla / Rétention foncière (zone 1NAb du POS) 

éO ëõë� ïýðùôþþôò 

<1 200 m²

ë Z�úô õ��� ó� ïé��ïýðùôþþôò ó� þ�ûøòòôöôúû óô �

habitations/Constructions réalisées pas de densifications possibles

 

 

 

 

 

éO ëõëí 

éO ëõõ� 

éO ëõë	 

éO ë	ìõ ïðñò õ 300 m² ë Z�úô õ��� ó� ïé��ïýðùôþþôò ó� þ�ûøòòôöôúû óô 	

habitations/Constructions réalisées pas de densifications possibles

 

 

 

 

 

 

 

 

 

éê ë	
ë

à OD 

ë	0í

ïýðùôþþôò 

<1 200 m²

ë Z�úô õ��� ó� ïé��ïýðùôþþôò ó� þ�ûøòòôöôúû ��øþþý�öô óô �ý 
�ûûô

de 17 habitations/Constructions réalisées pas de densifications 

possibles

 

 

 

 

 

 

 

 

é� ë�õõ ïðñò óô õ 300 

ö÷ 

ë H��������� �� ������ ��� �� ����������� ����� ��!�"��#���#�������

foncière (zone NBa du POS)

é� ëì		 >ì 000 m² ë �ýÿøûCò impactant tout le terrain/Rétention foncière (zone NBa du 

POS) 

é� ëîí0 ïðñò óô õ 000 

ö÷ 

ë �ýÿøûCò�$Cûôúûø�ú %�úùøñðô &'�úô �Oý ó� ïé�( 

é� ë	ë� ïðñò óô õ 000 

ö÷ 

ë 

ë 

Z�úô õ��� ó� ïé��ïýðùôþþôò ó� þ�ûøòòôöôúû ó� �þ�ò óô þý öýðô ó�

Plessis de 7 habitations/Constructions réalisées pas de densifications 

possibles
é� ë	ëí 

é� ë	ë0 
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-. /1/2

-. /314 <5 000 m² / P6789::9 8;=?@7AB@9DE;7F9 A7I6B=9 89=@76:9 6J98 688K? 79=L6=@

impossible la densification

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-M /355 <5 500 m² 5 .6JB@N 

QSTUVTWUX

TSTYX [U

[UV\W]W^YTWSV 

_ à 1 
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v Secteur UH 

Le tissu urbain de la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien est éclaté et s’est développé en 

village-rue le long des principaux axes de communication. 

Outre les formations principales de bâti le long de la Rue de l’Eglise (RD47) et le long de la 

Rue au Sel, organisant le village de Bosc-Guérard-Saint-Adrien, une seconde poche dense, de 

15-20 constructions, est également présente en limite communale avec Montville. Il s’agit du 

hameau du Bosc-Aux-Moines.  

Compte-tenu du caractère plus « urbain » qu’agricole du hameau, abritant essentiellement 

des constructions à vocation résidentielle, ce secteur est rattaché à la zone urbaine au sein 

d’un ensemble restreint identifié en UH, urbain de hameau.  

Le potentiel de densification du hameau du Bosc-Aux-Moines est relativement faible car 

celui-ci est déjà relativement construit, le long de l’unique voirie du hameau, la Rue du Bosc-

Aux-Moines.  

D’autre part, certains secteurs répertoriés présentent, en fait, des contraintes techniques ne 

permettant pas la réalisation de constructions supplémentaires (comme l’absence d’accès, la 

présence de constructions à vocation d’annexes ou à vocation d’habitation non inscrites sur 

le cadastre, surface disponible insuffisante pour accueillir un assainissement autonome, la 

présomption de cavités souterraines…). 

Enfin, certaines zones sont déjà dédiées à d’autres usages par leur propriétaire, notamment 

comme les jardins, potagers ou espaces verts entretenus et ils comprennent parfois des 

annexes. Aussi, elles n’auront pas vocation à être densifiées à l’échéance du PLU.  

 

fg hijklmml nojpikl

qrstuwrxml (m²)

huylwyrlm rqlwyrprz

{|}~��� ��

�}|�������}|�� 

 Remarques 

�� ���� ���� �� � ��� �� � �������� �������� �� ¡��¢�� ��� �� £����� 

�� ��¤¤ ���� �� ¥ ��� �� � à 2 ��rcelle occupée par deux constructions et 

un jardin potager. Une densification est 

envisageable sous réserve de garantir 

l’accès à la parcelle.  

�� ��¤� ���� �� ¦ 000 m² � �������� ���¢§�� §�� ¢ � �����  �� ¢ �

annexe/Leur implantation ainsi que celle de 

l’accès ne permettent pas de densification 

(centralité)/Superficie trop petite pour 

accueillir un assainissement autonome 

�� ��¨� ©� 000 m² � ª����  �� �� §������� «���� � ��¨¦¬����� ��

d’une annexe limitant l’accès/Superficie 
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³´µ¶µ´ ³·¸¹ ¹º»¼¶½´¹ ¸¾ ½¿½µÀme 

d’assainissement autonome 

ÁÂ ÃÄÄÄ Å 300 m² Ã Æ¶½Ç¸´ È´ É»Ê¶µº ½·¸µ´¹¹»¶¾´Ë »ÉÉÀ½ ³»½

garanti sur la parcelle, Parcelle boisée, 

jardin de la parcelle 447 

ÌÍÎÏÐÎÑÏÒ ÎÍÎÓÒ

ÔÏ ÔÏÐÕÑÖÑ×ÓÎÑÍÐ 

Ø à 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

v Secteur AH 

Les secteurs AH, sont des secteurs de hameaux, au bâti diffus, dont la vocation première 

n’est plus agricole mais résidentielle. Afin de prévenir le délaissement et l’abandon de ces 

espaces, plusieurs vocations et usages y sont autorisés (agricole et résidentiel). 

Trois secteurs ont été identifiés en zone AH. Il s’agit de la Barette, du Bosc-Vattier et de la 

Haye-Gonore.  

Le hameau de la Barette étant relativement aggloméré et pas desservi par l’assainissement 

collectif, son potentiel de densification est nul. Seuls quelques agrandissements et annexes 

des constructions existantes pourront être réalisés.  

Le Bosc-Vattier est également constitué de bâti aggloméré, seule une possibilité de 

densification d’un espace interstitiel est identifiée. Toutefois, le hameau est très fortement 
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ßàáâãäå áâæ le risque d’effondrement, limitant ainsi considérablement le potentiel de 

nouvelles constructions dans ce secteur.  

Le secteur AH de la Haye-Gonore est dispersé, toutefois, celui-ci a été resserré au plus près 

du bâti. Le potentiel de densification demeure ainsi également limité, d’autant que la 

rétention foncière y demeure importante. Les propriétaires de terrains, attachés à la qualité 

de vie du hameau, ne sont pas forcément vendeur et souhaitent préserver le cadre de vie de 

la Haye-Gonore.  

Finalement, 4 constructions supplémentaires maximum pourraient être envisagées dans ces 

secteurs, non desservis par le réseau d’assainissement collectif. 

çè éêëìíîîí ïðëñêìí

òóôõö÷óøîí (m²)

éöùí÷ùóíî óòí÷ùóñóú

ûüýþÿ(� ��

cýü��(�c��ýü�� 

 Remarques 

O� 0393 > � 	00 m² 2 Parcelle impactée par de multiples indices 

de cavités souterraines 

O
 0104 > 3 000 m² 2 Parcelle en prairie, abritant déjà une 

maison en fond de terrain 

O
 0043 1 ��� m² � P
������ ����pée par une maison /Son 

implantation ainsi que celle de l’accès ne 

permettent pas de densification (centralité) 

��������� �����

D� D������������ 

4 
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v Secteur UE 

Dans le secteur UE de Bosc-Guérard-Saint-Adrien comprenant les équipements communaux, 

des espaces identifiés peuvent également être densifiés.  

Certains, sont d’ailleurs déjà l’objet de projets de réflexion. Finalement, un peu plus d’1 

hectare de terrains constructibles devraient être concernés par des projets participant à la 

requalification du village et au renforcement de la vie du village.  

N# $%rcelle S&')%*+

d,-./0,35+ (m²)

V/*%6,/0 )&6&'+  Remarques 

78 9:;< =? 78

9:@< 

A< 000 m² EBCFH=I=J? KLIICJMQ

TU?M?FLJJ=I=J?W =?

installation de 

KLII=XK= 

YZ[[\]^ _]`ab eZ[[]f[Z ghbig]_Zja^Z k\[`]Z

abrite un pigeonnier d’intérêt/des 

stationnements sont déjà HXpU=J?U 

78 9:<l et OD 

9m@n 

A< 000 m² EBCFH=I=J? UHLX?Fo : 

qMQQ= r= UHLX? 

sJ= HMX?F= rC ?=XXMFJ =U? LKKCHp HMX CJ

parc de stationnement et une autre par les 

terrains de sport et de tennis/ 

78 99@n =? 78

0071 

tXuU r= <99 Iw EUHQMJMr= =? U?M?FLJJ=I=J? r= la mairie – 

pas de densification possible

78 9;x;y 78

9;9: =? 78

9:x@ 

zm 000 m² tQMK=U r= U?M?FLJJ=I=J? – pas de 

densification possible
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� Synthèse 

Au total, 8 à 17 densifications vouées à la construction d’habitation ont pu être identifiées. 

Raisonnablement, à l’échelle temporelle de 10 ans, prévue par le PLU, moins d’une dizaine 

de logements individuels supplémentaires pourront être réalisés.  

En effet, pour anticiper au mieux le développement urbain de la commune, il est nécessaire 

de considérer le phénomène de rétention foncière qui touche Bosc-Guérard-Saint-Adrien. 

Celui-ci est de nature à compromettre la construction des parcelles concernées, qui 

relèverait, pour la quasi-totalité, de l’initiative privée et qui, en plus interviendrait après une 

division parcellaire. Ainsi, la spéculation foncière, l’attachement à sa propriété et à sa qualité 

de vie (98% des terrains identifiés sont constructibles depuis des décennies et étaient déjà 

inscrits au POS), ainsi que les contraintes liées aux procédures de succession ou d’indivision, 

concurrencent l’offre qui a pu être dégagée, portant modérément de 17 constructions 

maximum à entre 6 à 11 le potentiel de densification de ces secteurs. La moyenne permet 

d’appréhender un potentiel de 8 logements, issus des densifications.  

 

����������� ���

��������� 

����� ��� ���������

���������

���������� 

���  ¡¢¡�£¤ ¥�

¦§¤�£¤¡�£  �£¢¡¨¦� 

©¦§ª¡«¡�£ ¥�

¬�­�®�£¤« ¦§¯¬¡«§«

à °±²³´µ°°µ ¶· ¸¹º 

»�¢¤�¼¦ ½¾ ¿ÀÁÂÃÀÃ Ä Å ÆÆ ÇÈÉ Ä Å Ê 

»�¢¤�¼¦ ½Ë ¿ÀÁÂÃÀÃ È Å Æ ÌÄÈÉ È Å Æ 

»�¢¤�¼¦ ½Í ¿ÀÁÂÃÀÃ Æ È Æ 

»�¢¤�¼¦ ¾Í ¿ÀÁÂÃÀÃ Î ÎÈÉ Ï Å Ä 

ÐÑÐ¾Ò Ó à 11 

4.2.3 Les zones d’ouverture à l’urbanisation 

La densification de secteurs constructibles permettrait de couvrir de quelques logements, les 

besoins communaux. 

Toutefois, pour satisfaire les besoins de la population résidente et attirer de nouveaux 

ménages, la commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien doit dégager un potentiel d’environ 88 

nouveaux logements sur 10 ans.  

En conséquence, la commune pourra offrir cette capacité en ouvrant de nouveaux terrains à 

l’urbanisation.  
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ÚÛ ÜÝÞßÝÞáâã äå æßççèÛé å êßèëåÞáâ ßèìÝÞÝ í äîèÝïåÛÞêåáÞßÛ äéê espaces interstitiels et les 

espaces en « friche », qui n’avait plus de véritables fonctions ni agricoles ni naturelles. Ces 

espaces voués à changer de vocation avec le PLU, sont identifiés ci-après : 

 

ZONE 1 

Un secteur cerné par l’urbanisation du village a été identifié comme potentiellement 

urbanisable. La zone peut être caractérisée de dent creuse car elle est désormais encadrée 

par l’urbanisation. Toutefois, en raison d’une part, de son enclavement qui l’éloigne des 

réseaux (la desserte est conditionnée par l’urbanisation d’autres parcelles) et d’autre part, 

d’un phénomène important de rétention foncière (la vente n’est pas la préoccupation des 

propriétaires qui vivent encore en famille sur le terrain et font paître des animaux), la 

commune a décidé de l’identifier mais de n’en permettre son urbanisation qu’à une 

échéance plus lointaine, à l’occasion d’une modification ou une révision du PLU. 

 

ðñòñóôõòö ÷ö la zone øùúûüýþÿ þE�üúþ �ù�þ�E����þû �� ý�ûûü�þÿ üú��þûûþ�þù� þù ��ü���þ þ�

proche d’un ancien corps de ferme qui n’est plus en activité mais qui 

est toujours habité et exploité à titre d’autosubsistance (quelques 

bêtes pâturent, l’agriculteur est à la re��ü��þt 

R��þù��	ù 
	ùú���þ þE����þ � 
��

Z	ùþ ���üú��þ �ü� �ù �ù��úþ �þ úüý��� 

Söóôö�ò ó��óöò�� O� ���, parcelle NC du POS, encadrée par la zone urbaine existante à 

l’ouest et au nord, ainsi que par une zone 1NAa du POS à vocation 

résidentielle non constr���þ 

�þú�þ�� ú	ùúþ�ù� �ü� �ù �ù��úþ �þ ���E	����	ù �þ úüý��� 

Pò��ö�óö ÷ö� ò��öñ�� Z	ùþ þùúûüý�þ þ� �ùEüû���þÿ �û	��ùþ�þù� �þE ��Eþü��� �ü �þEEþ��þ þE�

en partie conditionnée par l’urbanisation des zones contigües 

P�ôö�ô�ö� ÷ö ÷ö�����óñô��� 

Projet à défin ! "#$%! &"!&'&n$( #)!* +& *)n )",&!$"!& - #."!/0n *0$ )n
123öóô��� òöó4öòó4�� 
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ZONE 2 

C:;:<=>;? @? A: BDF? HIJKILM INJQTUVW XYNI [NKIM\K[K[IQ ]L JINKMI-bourg, actuellement en 

culture mais n’étant pas une terre primordiale au mT[NK[IN ^I_`QY[KTNK

non professionnel) ea bc dfgehijjekela de hmbopqrchacpe rikjae aelc

de l’espace restreint et de l’enclavement des terres entre le golf au 

nord, le lotissement du golf au nordsYLI\KW QI\ uTv[KTK[YN\ ]L wIK[K

BoscsGuérard à l’ouest et les uTv[KTK[YN\ IK VxL[`IyINK\ JYyyLNTL_

du sud. La partie est longée par la RD 3 

z?<=?{; <DF<?;F| wTMJIQQI }~ ����, une partie de la parcelle est un héritage du POS 

(zone 1NAa)

HIJKILM �YL_KTNK QI\ `M[NJ[`TL_ VxL[`IyINK\ JYyyLNTL_

administratifs, scolaires IK \`YMK[�\ 

HIJKILM [y`TJKV `TM LN `VM[y�KMI ]I `MV\Yy`K[YN ]I JTU[KV 

�;|�?F<? @?� ;|�?:{� �f�ebc dmebc jiab�he : présent  

Réseau d’assainissement (eaux usées et pluviales) : ITL_ L\VI\ `MV\INK 

Réseaux d’électricité et d’éclairage public : présent 

�V\ITL ]I �TX : non présent 

~I\\IMKI UY[M[I : présente et de gabarit adapté 

�D=?F=�?A @? @?F����<:=�DF �NU[MYN �� QY�IyINK\ [N][U[]LIQ\  

���?<=��� ;?<�?;<�|� �MvTN[\IM LN \IJKILM `MYJuI ]I\ VxL[`IyINK\ JYyyLNTL_ ^200 

mètres de hmfrihe� kbqpqe� aeppbql� �jipaq��W xL[ \IMYNK TL\\[ TJJI\\[vQI\

depuis une sente sécurisée aménagée sur la zone)

�IN�YMJIM QT JINKMTQ[KV ]L U[QQT�I IK \T �YNJK[YN ]I Q[IL ]I U[I

�p�blq�ep cl �eraecp el rbjbrqaf dmbrrceqhhqp de licgehhe� jijchbaqil� 

Offrir de nouveaux logements, pas trop grands, adaptés pour héberger 

des familles avec enfants 
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³´µ¶ · 

¸¹º¹»¼½º¾ ¿¾ À¹ ÁÂÃ¾ ÄÅÆÇÅÈÉ ÅÊÆËÌÍÎÏ ÐÑÊÅ ÒÊÇÅÉÓÇÒÇÒÅË ÔÈ ÆÅÊÇÉe-bourg, actuellement en 

prairie mais n’étant pas une terre primordiale au maintien ÕÅÖ×ËÑÒÇÌÊÇ

non professionnel) ØÙ ÚÛ ÜÝÞØßàááØâØãÙ ÜØ ßäÚåæçèÛßÙÛæØ èàâáÙØ ÙØãÛ

de l’espace restreint et de l’enclavement des terres entre le secteur 

AUB1 au nord, le lotissement du golf au nord-ÑÈÅÓÇÏ ËÌ ÐÑÊÅ éê ÓÇÉÒÆÇÅ 

à l’ouest et lÅÓ ëÌìÒÇÌÇÒÑÊÓ ÅÇ ÎíÈÒ×ÅîÅÊÇÓ ÆÑîîÈÊÌÈÖ ÔÈ ÓÈÔ ÅÇ ÔÅ

l’est.  

ï¾»¼¾ðº »ÂÃ»¾ºÃñ òÌÉÆÅËËÅ óô õö÷ø 

Secteur jouxtant les principaux équipements communaux 

administratifs, scolaires et sportifs 

ùºñú¾Ã»¾ ¿¾ú ºñú¾¹ðû üÝýØÚÛ ÜäØÚÛ áàÙÚþßØ : présent  

Réseau d’assaiÊÒÓÓÅîÅÊÇ ÕÅÌÈÖ ÈÓÎÅÓ ÅÇ ×ËÈÍÒÌËÅÓÿ : ÅÌÈÖ ÈÓÎÅÓ ×ÉÎÓÅÊÇ 

Réseaux d’électricité et d’éclairage public : présent 

RÎÓÅÌÈ ÔÅ �ÌÐ : non présent 

ôÅÓÓÅÉÇÅ ÍÑÒÉÒÅ : présente et de gabarit adapté, accès à créer 

ùÂ¼¾Ã¼P¾À ¿¾ ¿¾ÃúP�P»¹¼PÂÃ EÊÍÒÉÑÊ �� ÆÑÊÓÇÉÈÆÇÒÑÊÓ groupés (réflexion portée sur de la maison 

mitoyenne/du semi-collectif voire du petit collectif) 

O��¾»¼P�ú º¾»�¾º»�ñú êÉìÌÊÒÓÅÉ ÈÊ ÓÅÆÇÅÈÉ ×ÉÑÆëÅ ÔÅÓ ÎíÈÒ×ÅîÅÊÇÓ ÆÑîîÈÊÌÈÖ Õ200 

mètres de l’école, mairie, terrains sportifs, qui seront aussi accessibles 

depuÒÓ ÈÊÅ ÓÅÊÇÅ ÓÎÆÈÉÒÓÎÅ ÌîÎÊÌ�ÎÅ ÓÈÉ ËÌ ÐÑÊÅ ÔÅ×ÈÒÓ ËÌ ÉÈÅ ÔÈ

Petit Bosc-Guérard) 

RÅÊ�ÑÉÆÅÉ ËÌ ÆÅÊÇÉÌËÒÇÎ ÔÈ ÍÒËËÌ�Å ÅÇ ÓÌ �ÑÊÆÇÒÑÊ ÔÅ ËÒÅÈ ÔÅ ÍÒÅ

UæþÚãçýØæ Ûã ýØèÙØÛæ Øã èÚáÚèçÙÝ ÜäÚèèÛØçßßçæ ÜØ ãàÛÞØßßØý áàáÛßÚÙçàãý 

Diversifier le parc de logements en offrant des habitations adaptés au 

parcours résidentiel et permettant de fidéliser les jeunes et vieux 

ménages originaires de Bosc-Guérard 
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Z��� � 

C�������� ��  � !"#� S$%&$ur enclavé, zone interstitiel de l’ouest du centre-bourg, au Petit 

Bo'%-Guérard, actuellement en prairie m()* +,./(+/ 0(* 1+2 /2332

agricole (parcelle qui n’est plus exploitée par un agriculteur 

professionnel4 5o5 65'%76&$ 89 ;<= >$?96' @BBDF $& %$75H$ ?87 I$ JK&6

du PetitLBosc-Guérard ainsi que celui du hameau du Bois d’I'8sJ$7& M

l’est sur Montville.  

N����Q� �"#���#T <87%$II$ VW BXXY 

Secteur jouxtant I8 79$ >9 <$&6& lo'%-Guérard 

[$ '$%&$97 97J865 $'& ?765%6?8I$s$5& %os?o'H >$ J$II$' >$s$97$' '97

de grands terrains 

\�T]�#�� ��] �T]��Q^ _.*2(1 `,2(1 0a/(bc2 : présent  

Ré*2(1 `,(**()+)**2m2+/ d2(1e 1*.2* 2/ 0c1f)(c2*g h $89i 9'H$' ?7H'$5& 

Réseaux d’électricité et d’éclairage public : présent 

;H'$89 >$ j8k : non présent 

W$''$7&$ no676$ : présente et de gabarit adapté, accès à créer 

\"��#�p� �� ��#]pqp���p"# r5n67o5 t Ioj$ments individuels 

uvw���pq] ���x���xT] y7J856'$7 95$ >$5& %7$9'$ >9 %$5&7$-bourg, cerné par l’urbanisation 

de la commune et de la commune limitrophe de Montville

;$5zo7%$7 I8 %$5&78I6&H >9 n6II8j$ {600 mètres `2 c,.|ac2} ~�� m�/32*

de l’église4 �96 '$7o5& aussi accessibles plus rapidement >$?96' 95$

sente sécurisée aménagée sur la zone depuis la rue du Petit Bosc-

Guérard)

�3b(+)*23 1+ *2|/213 2+ |(0(|)/. `,(||12)cc)3 `2 +a1f2cc2* 0a01c(/)a+* 
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���� � 

�������re de la zone �� ¡�¢£ �¤ ¥¦§¨ et sous occupé, entre la zone de loisirs du golf et le 

bâti du bourg

© ¡¢�¥¥�ª�¤¡ �¤ «£¦¬£¬� ­¨¥¦¬®®¨� ¯°±²³´µµ´ ¶·¸ ¹º´»¼ °µ·» ´½°µ¾¸¼¿´ °±²

un agriculteur professionnel, non inscrite au RPG depuis 2007) 

ÀÁ��ÁÂ� �ÃÄ�Á�ÄÅ Æ¦£celle OD 0481 

Secteur jouxtant la rue du Petit BoscÇGuérard et le bâti du village 

È� ®� ¡�¢£ ¢£É¦¬¤ �®¡ «£¬¤ ¬«¦¥�ª�¤¡  Êª«Ê®¨ ­� É�¥¥�® ­�ª�¢£�® ®¢£

de grands terrains 

Ë�ÅÌÁÄ�Á ÍÁÌ �ÅÌÁ�ÂÎ Ï¿»´±· Ðº´±· °¾¼±Ñµ´ : présent  

Réseau d’assainissement (eaux usé�® �¡ «¥¢§¬¦¥�®Ò Ó �¦¢Ô ¢®¨�® «£¨®�¤¡ 

Réseaux d’électricité et d’éclairage public : présent 

Õ¨®�¦¢ ­� Ö¦× : non présent 

Ø�®®�£¡� §Ê¬£¬� : présente et de gabarit adapté, accès à créer 

ËÃ�ÁÄ�ÙÁÚ ÍÁ ÍÁÄÌÙÛÙ���ÙÃÄ Ü¤§¬£Ê¤ Ý logements individuels 

ÞßàÁ��ÙÛÌ �Ácherchés á£É¦¤¬®�£ un secteur dévitalisé, sous-occupé du bourg et équipé, 

n’ayant plus d’intérêt agricole et cerné par le bâti

â²Ñ±¹¸»´² ·¹ »´³¼´·² ´¹ ³±°±³¸¼¿ Ðº±³³·´¸µµ¸² Ð´ ¹¾·ã´µµ´» °¾°·µ±¼¸¾¹» 

Urbaniser un secteur proche du centreÇvillage et de ses pr¬¤ ¬«¦¥�®

fonctions 
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ôõö÷ ø 

ùúûúüýþûÿ Cÿ �ú ���ÿ S������ �	�
��
 dans le bâti du centre-bourg, sous-occupé 

Actuellement en prairie mais n’étant pas une terre agricole (parcelle 

qui n’est plus exploitée par un agriculteur professionnel, non inscrite 

au RPG depuis 2007) 

������� �������� P�������s OC 462, 463 

Secteur longeant la Route d’Isneauville et encadré au nord et à l’ouest 

par le bâti du village, marquant l’entrée du village 

�������� ��� ������  R!"eau d’eau potable : présent  

Réseau d’assainissement (eaux usées et pluviales) : ��#$ #"!�" %�!"�&' 

Réseaux d’électricité et d’éclairage public : présent 

R!"��# (� )�* : non présent 

D�""��'� +,-�-� : présente et de gabarit adapté, accès à créer �'

aménagement sécurisé également 

������.�/ �� ����.0.���.�� E&+-�,& 6 à 7 logements individuels 

O12���.0� ���3���3�� U�4�&-"�� #& "��'�#� (!+-'��-"!5 ",#"-occupé du bourg et équipé, 

n’ayant plus d’intérêt agricole et cerné par le bâti

U�4�&-"�� #& "��'�#� �& ��%��ité d’accueillir de nouvelles populations 

Urbaniser un secteur proche du centre6+-���)� �' (� "�" %�-&�-%���"

fonctions

A7!&�)�� #&� �&'�!� (� +-���)� (� 8#��-'! �' "!�#�-"!� 
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ZNQT V 

WXYX[\]Y^ _^ `X abc^ defgehi ejfklmé dans le bâti du centre-bourg 

Actuellement en prairie mais n’étant pas nécessaire à la pérennité et 

au développement de l’activité agricole compte tenu de sa proximité 

et de son enclavement dans le bâti du bourg

nopoqrso oq ptuvtwo xyw uo nz{ |}~} �y�r oq xwy�w�o permanente oq

février 2010 (terrain, donnée mairie)) 

������� �������� zywpouuo OC 423 en partie 

Secteur longeant la Route d’Isneauville et encadré au nord et à l’ouest 

par le bâti du village, marquant l’entrée du village 

�������� �es réseaux ������ ����� ������� : présent  

Réseau d’assainissement (eaux usées et pluviales) � oyt� trsor xwsroqv 

Réseaux d’électricité et d’éclairage public : présent 

nsroyt �o �y� : non présent 

�orrowvo  ¡�w�o : présente et de gabarit adapté, accès à créow ov

aménagement sécurisé également 

������¢�£ �� ����¢¤¢�¥�¢�� ¦q �w¡q § u¡�o�oqvr �q�� ��tour 

¨©ª���¢¤� ���«���«�� ¬w­yq�row tq ropvotw �s �vyu�rs® r¡tr-occupé du bourg et équipé, 

n’ayant plus d’intérêt agricole et cerné par le bâti

¬w­yq�row tq ropvotr en capacité d’accueillir de nouvelles populations 

Urbaniser un secteur proche du centre¯ �uuy�o ov �o ror xw�qp�xyuor

fonctions

°�sqy�ow tqo oqvwso �o  �uuy�o �o ±tyu�vs ov rsptw�rso 
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ÂÃÄÅ Æ 

ÇÈÉÈÊËÌÉÍ ÎÍ la zone ÏÐÑÒÐÓÔ ÐÕÑÖ×ØÙ dans la tâche bâtie formée par Bosc-Guérard et 

Montville

ÚÑÒÓÐÖÖÐÛÐÕÒ ÐÕ ÜÔ×ÝÔÝÐ ÒÐÛÜÞÔ×ÝÔÐ ßà Ü×ÔÒÝÐ ÐáÒ ÞÑÑÓÜÙÐ Ü×Ô âÐá

chevaux, l’autre à l’exploitation agricole qui devrait disparaître du fait 

de la retraite de l’exploitant) seÖÞÕ ÖÐ ãäå æçàçè ÑÐ áÞÕÒ âÐá Ü×ÔÑÐÖÖÐá

qui ne sont pas essentielles au maintien et au développement de 

l’activité agricole, compte tenu leur proximité des secteurs d’habitat 

éêëìêíî ëïðëêîðñ òóôõö÷÷öø ùú ûüýþ ûüÿ öP ûü� 

Secteur longeant la R�ö ó� �ö÷ öP önõó�ô� ó� ø�� �óô ÷ö ��P� �ö ÷ó R�ö

au Sel et à l’ouest par le bâti de Montville 

�öõPö�ô �S�óõP� �óô �n ��ô�S	Pôö �ö �ô�ø
S�P�
n �ö õó��P� öP �nö

bétoire 

�îñ
êðëê �ê
 îñ
ê�í� ������ ����� ������� : présent  

Réseau d’assainissement (eaux usées et pluviales) : öó�� �ø�öø �ô�øönP 

Réseaux d’électricité et d’éclairage public : présent 

R�øöó� �ö �ó : non présent 

úöøøöôPö �
�ô�ö : �ô�øönPö öP �ö �ó�óô�P ó�ó�P�þ óõõ	ø ! õô�öô öP

aménagement sécurisé également 

�ïìêðì"ê# �ê �êð
"$"ë�ì"ïð En��ô
n % logements individuels 

O&'êëì"$
 îêë(êîë(ñ
 U*��+,��* �+ ��-���* �+ -���-,�� ���--��,��,* �� +��.����� �������,�+� 

Urbaniser un secteur proche du centre/��÷÷ó�ö öP �ö øöø �ô�nõ��ó÷öø

fonctions (800 mètres de l’école avec un accès piéton sécurisé) 

0ô�ón�øöô �öø øöõPö�ôø ��jà bâtis en dehors du bâti historique le long 

de la RD47 afin de ne pas constituer un front bâti 
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C@B B@DF@HIB I@JKIKB JLHI MNLHQ@IFHI@ T MNHIVWXYBWFYLX @F JLHI BWFYBZWYI@ M@B V@BLYXB [@ MW

commune de Bosc-Guérard-Saint-Adrien en logements pour les dix prochaines années, sont 

tous localisés dans le secteur du centre-bourg et donc à proximité des espaces de vie 

communale (école, bibliothèque, mairie, église, salle et terrains de sport, salle 

polyvalente…).  
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bcdefdgehi jei dekklgfi gjefdgmgoi pcqk hrcqsekdqke à l’urbanisation 

tuvwxyz{zw

|}|~�w w� ��  

tuxy~{w �~��

��������� ���

x��w~u� w|

�}zxzw� ����� 

tuxy~{w �~��

��������� ���

w�v~{w� �wx|� }u

w�v~{w� vu��z{� 

���~z�z��w�w�|

{}��wctif 

�w��wx|w

v~x �}zxzw 

�}|w�|zw� �w

�}�w�w�|� 

���� � � ¡� ¢£ ¤¥¦� ��§�¨©¦��©ª�¥¦ «§ª§��¬ ©§ �¥¦­ ª���� 

���� ® ¯ °± ¢£ ± ²¯ ha (voirie, 

cheminements 

piétons, accès) 

± ²¯ ¢£ ³´µ£¶·¸¸·¹

º·»¸·¹  ¼£¹¹½¾

¢¿À»£Áµ½ÂÁ·  ¢£½·¹

à créer) 

ÃÄÅÆÇ ÈÇÉ �Ê (parcelles 

��environ 

1000m²) 

���� Ë � Ì ha ± ¯¯Ì± ¢£ 

³ºÍ½»½· 

¶¢·Î½¾·Î·¾¸¹

piétons, accès) 

± ¯¯Ì± ¢£ 

(placettes vertes, 

¢£½·¹ Ï ¶»Ð·»Ñ 

ÃÄÅÆÇ ÈÇÉ �Ë �v~x{w��w�

d’environ 800m²) 

���� Ò ± ¡ ha ± ÃÄÅÆÇ ÈÇÉ � �v~x{w��w�

���¦Ó��¥¦

�ÔÔÔm²) 

���� � ± Õ ha ± �±Ì ha ÃÄÅÆÇ ÈÇI Ö �v~x{w��w�

���¦Ó��¥¦

�ÔÔ0m²) 

���� Ö ± Õ ha ± �×Ì ha  

(voirie, accès) 

ÃÄÅÆÇ ÈÇÉ Ö (parcelles de 

�ÔÔÔm²) 

���� Ø ± Ù ha ± �×Ì ha 

(voirie, accès) 

ÃÄÅÆÇ ÈÇÉ Ø (parcelles de 

�ÔÔÔm²) 

���� Ú ± Ù ¢£ ± 135 ha  

(voirie, accès) 

ÃÄÅÆÇ ÈÇÉ Ø (parcelles de 

1000m²) 

Û�Û�Ü ÚÝ� ha 

d’ouverture à 

l’urbanisation 

�Ý��� ha ÔÝÖÒ� Þ~ ÖË 

Aucune de ces parcelles identifiées comme mutables et susceptibles de changer de 

destination dans le cadre du PLU n’est nécessaire à l’exploitation agricole, à sa pérennité ou 

à son développement. (Source : enquête agricole 2006 et données mairies de 2011, la carte de 2011 reflète 

la situation de cette année, en 2012, la situation a encore évoluée et des exploitations ont cessé leur activité) 
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åæçèéê 70 : Les parcelles d’intérêt agricole à Bosc-Guérard-Saint-Adrien en 2006 
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ñòóôõö 71 : Les parcelles d’intérêt agricole à Bosc-Guérard-Saint-Adrien en 2010 
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ýþ ÿDÿþ� �� ���� �þ ��	
�þ ��
 �����þ� �������þ� ��� �es agriculteurs à la PAC en 2010, aux 

données communales et aux données terrain, on remarque que les espaces identifiés 

comme futures zones d’ouverture à l’urbanisation sont : 

- Soit des espaces en friches, qui ne sont plus du tout exploitées par un 

agriculteur professionnel (Zone 1, Zone 4, Zone 5, Zone 6, Zone 8 en partie) ; 

- Soit des espaces en prairies temporaires non nécessaires à la pérennité ou 

au développement de l’activité (Zone 8); 

- Soit des espaces en culture (blé tendre, maïs ensilage à l’époque) non 

nécessaires à la pérennité ou au développement de l’activité (Zone 7, Zone 

2, Zone 3) ; 

 

Figure 71 : Les îlots de cultures déclarés en 2010 (Source : GeoPortail, RPG 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les données du RPG 2010 ne reflètent pas totalement la situation terrain actuelle. Ainsi, ces 

données ont été corrélées avec les campagnes de terrain et les informations des élus (cf 

données de l’enquête agricole et données actualisées, ainsi que les fiches ouvertures à 

l’urbanisation).  
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M���������������  !�"-Guérard-Saint-Adrien demeure une commune rurale dans laquelle 

la filière agricole subit la conjoncture nationale et mondiale et perd chaque année des 

exploitants. 

Soucieuse de se développer en impactant et troublant le moins possible cette activité à 

soutenir, la commune a donc privilégié d’urbaniser des terrains délaissés ou trop proches du 

centre-bourg, en rationnalisant le parcellaire et l’activité agricole. 

Sur les 8,1 hectares que la commune a identifiés comme potentiellement urbanisables, 6,85 

hectares appartiennent à des privés dont la profession n’est pas ou plus l’agriculture. 

1,25 hectares sont donc réellement des terres consommées au secteur agricole, mais ceux-ci 

n’ont pas été désignés comme étant nécessaire au maintien ou au développement de la 

filière sur le territoire communal. Bosc-Guérard-Saint-Adrien compte 731 hectares de terres 

agricoles, le potentiel d’ouverture à l’urbanisation en imputerait 0,17%.  

De plus, tout comme pour les densifications potentiellement identifiées en zone urbaine et 

pour les possibilités de renouvellement urbain, tous les secteurs d’ouverture à l’urbanisation 

ne seront pas nécessairement viabilisés et urbanisés d’ici l’issue du Plan Local d’Urbanisme. 

D’une part, certains secteurs concentrent des contraintes importantes engendrant parfois 

un investissement onéreux pour la viabilisation des terrains. Ces terres ne seront 

probablement pas urbanisées dans les premières années du PLU. En effet, les secteurs 

impactés par un risque de cavité, par exemple, nécessiteront la réalisation d’études 

complémentaires qui permettront de lever intégralement ou partiellement le risque. Aussi, 

bien que ces zones aient été principalement rendues constructibles du fait de leur proximité 

au centre-bourg, de position d’espace interstitiel et pour ne pas étendre davantage les 

marges du village, elles ne pourront peut-être jamais accueillir de nouvelles populations.  

 

D’autre part, certains propriétaires n’étant pas vendeurs de leur terrain, dans l’immédiat et à 

moyen terme, d’autres zones ouvertes à l’urbanisation ne seront peut-être pas construites 

dans la dizaine d’années à venir.  

Ce phénomène de rétention foncière est principalement lié aux procédures de succession et 

à l’attachement à la qualité de vie offerte par la commune (syndrome « NIMBY » : personne 

ne souhaite accueillir de voisins à proximité de chez soi). 
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Z)*+ , Z)*+ 3 Z)*+ - Z)*+ . Z)*+ / Z)*+ 0 Z)*+ 1 

F2345678

i9:2342;4 

C<=>?@ A@?BE?>HE

foncière 

A@?BE?>HE

foncière 

C<=>?@ I A@?BE?>HE

foncière 

La rétention foncière jouera un rôle durant les premières années de mise en œuvre du PLU. 

Toutefois, la principale contrainte qui pourrait empêcher l’urbanisation d’une zone demeure la 

présence d’une cavité souterraine. 63 constructions correspond donc au potentiel maximum de 

nouvelles constructions offert par les ouvertures à l’urbanisation sur Bosc-Guérard-Saint-Adrien.  

Au total :  

JKK53424iL; N58

:2735pp58 

OL;847634iL;8

i88658 N5 p2

v2pL7i824iL;

N6

:247i9Li;5

5ei842;4 

OL;847634iL;8

i88658 N58

N5;8iKi324iL;8

PL45;4i5p N58

L6v5746758 o

lQSTUVWXYV[X\W  

PL45;4i5p 4L42p

N5 3L;847634iL;

N672;4 p2 9i85

]W ^S_T] `S

Pab 

PL45;4i5p 4L42p

N5 3L;847634iL;

N672;4 p2 9i85

]W ^S_T] `S

Pab 

cdfghdh j kmngqrm 8 st u6 

5. JUSTIFICATION DU PROJET COMMUNAL  

 

« La commune, consciente de la qualité de cadre de vie qu’elle peut offrir à de nouveaux 

habitants souhaite la préserver grâce à son Plan Local d’Urbanisme. Aussi, les entités 

paysagères remarquables telles que les bois, les espaces agricoles seront conservés, ainsi que 

le patrimoine et les éléments remarquables comme les pigeonniers, les mares, les belles 

demeures et les alignements boisés. 

 

Bosc-Guérard-Saint-Adrien dispose d’un contexte territorial favorable, attirant les 

populations : 

- Il s’agit du village rural non inclus dans l’agglomération rouennaise le plus proche 

de Rouen ; 

- La commune se situe à proximité des stations de transports en commun : gare de 

Montville, gare de Rouen et ligne de bus d’Isneauville la Brétêque ; 

- Bosc-Guérard-Saint-Adrien se situe également non loin des grandes zones 

d’emploi de l’agglomération rouennaise (Bois-Guillaume, Mont Saint Aignan, 

Isneauville, Eslettes, Vallée du Cailly) ; 
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} Le Golf, un espace de loisirs et de tourisme, dénommé Golf de la Forêt Verte a son 

club house très près du centre et est un espace vert de qualité, sportif et de loisirs 

dont l’intérêt attire beaucoup et est incitatif à habiter le village. 

- Les commerces et centres commerciaux sont proches : à Montville, Mont Saint 

Aignan, Isneauville, Bois-Guillaume. 

 

La commune possède les équipements nécessaires à une vie sociale de qualité : une mairie 

restaurée et largement dimensionnée, un ensemble scolaire moderne et complet avec des 

classes maternelles et primaires, avec des ateliers et une cantine, une garderie périscolaire et 

un centre aéré, une bibliothèque. Elle dispose également d’une salle polyvalente, d’un espace 

sportif, une halle multisports couverte contigus aux écoles, des sentiers piétonniers sécurisés 

et d’une église restaurée.  

 

Ces investissements réalisés sur la commune ont été dimensionnés pour permettre 

d’accueillir de nouvelles populations sur la commune. De même, des travaux de voirie et de 

stationnement ont été réalisés pour sécuriser le bourg aussi bien pour les piétons que pour 

les voitures, ainsi que pour accroître les capacités de stationnement sur la commune. 

La commune a en propriété deux terrains (environ 2ha) près de la mairie et de l’église, 

permettant des aménagements (commerce, sports, patrimoine) ou constructions nécessaires 

à la vie communale. 

 

Toutes ces raisons ont conduit la municipalité à transformer son POS en PLU motivée par  les 

demandes régulières et continues de personnes souhaitant résider à Bosc Guérard Saint 

Adrien. L’ouverture à l’urbanisation se veut raisonnée, préservant à la fois les grands espaces 

remarquables présents sur le territoire et pérennisant l’activité agricole.  

 

Le projet communal souhaite aussi promouvoir une mixité sociale sur Bosc-Guérard-Saint-

Adrien en proposant différents types de logement, accessibles à différents types de 

ménages :  

- Des logements en propriété individuelle et en lotissement ; 
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� Des logements collectifs – le PLU devrait permettre la réalisation de 10 à 15 

nouvelles habitations locatives ; la commune en a déjà 18 au lotissement de la 

Forge (OPAC) ; 

- Des logements en propriété individuelle sans obligation d’être co-lotis.  

 

Le projet communal se veut également cohérent d’un point de vue géographique. L’équipe 

municipale a choisi de développer le centre-bourg en priorité. Dans les hameaux, seules des 

développements mesurés dans le bâti existant ont été autorisés en préservant l’espace 

agricole. 

 

Enfin, les élus ont élaborés un projet communal global et cohérent dont la réalisation 

complète ne pourra être effective sur les dix prochaines années mais sur un temps plus long, 

compte tenu de la diversité foncière présente sur la commune. En effet, la volonté des 

détenteurs de parcelles et les évolutions familiales des propriétaires (terrain POS 84, non 

encore bâtis) conditionneront le développement de la commune. » 

 

 

 

 


